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PARTIE OFFICIELLE 

Union internationale 

GRANDE-BRETAGNE 

ADHESION 
à la 

CONVENTION DE BERNE REVISéE, DU 13 NO- 

VEMBRE 1908, ET AU PROTOCOLE DU 20 MARS 
1914, ADDITIONNEL  à CETTE CONVENTION, 

POUR LA PALESTINE 

Circulaire du Conseil fédéral suisse aux Etats 
de l'Union (du 4 septembre 1924) 

Par notes des 17 mars, 23 avril et 13 août 
1924, la Légation de Grande-Bretagne à 
Berne nous a fait part de l'adhésion de la 
Palestine à la Convention de Berne revisée 
pour la protection des œuvres littéraires et 
artistiques du 13 novembre 1908, ainsi qu'au 
Protocole du 20 mars 1914 additionnel à 
cette Convention. 

Conformément à la notification du Gou- 
vernement britannique, cette adhésion a pris 
effet à partir du 21 mars 1924. Elle a eu 
lieu en vertu de l'article 19 du mandat con- 
cernant la Palestine et le Gouvernement bri- 

tannique ne croit pas nécessaire dé décider, 
dans ces circonstances, si elle tombe sous 
le coup de l'article 25 de la Convention pré- 
citée ou, comme cela a été pratiqué dans 
des conventions modernes de cette nature 
à l'égard de territoires dans une situation 
identique, sous le coup de l'article 26 relatif 
aux colonies et possessions étrangères. 

En portant ce qui précède à la connais- 
sance de Votre Excellence, nous croyons 
opportun de rappeler les observations que 
nous avons formulées à propos de l'adhésion 
du groupe des États de la Syrie et du Liban 
à la Convention de Berne revisée de 1908 0), 
à savoir «que la situation des pays sous 
mandat n'étant précisée dans le régime de 
l'Union littéraire, ni au point de vue de 
leurs droits (représentation aux Conférences 
diplomatiques de revision), ni à celui de 
leurs obligations (contributions financières), 
il semble opportun qu'une décision uniforme 
pour tous les pays de cette catégorie inter- 
vienne lors de la prochaine Conférence de 
revision prévue par l'article 24 de la Con- 
vention ». 

Veuillez agréer, etc. 

(') Voir la circulaire du Conseil fédéral suisse du 
1" août 1924, reproduite dans le Drofi d'Auteur du 
15 août dernier, p. 85. (Réd.) 

Législation intérieure 

GRANDE-BRETAGNE 

ORDONNANCE 
concernant 

LA  MISE À EXÉCUTION, EN  PALESTINE, DE LA 
LOI DE  1911   SUR LE DROIT D'AUTEUR 

(Du 21 mars 1924.) 

A LA Coun DU PALAIS DE BUCKINGHAM 

Présente 

SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI, etc. 

Attendu que la loi de 1911 sur le droit 
d'auteur prévoit, entre autres, que Sa Ma- 
jesté pourra, par une ordonnance en Con- 
seil, étendre l'application de cette loi à tous 
les territoires qui se trouvent sous sa pro- 
tection, et que, par le fait de la promulga- 
tion d'une telle ordonnance, et sous réserve 
des dispositions de cette dernière, ladite loi 
déploiera ses effets comme si les territoires 
auxquels elle est étendue faisaient partie des 
possessions de Sa Majesté, régies par ladite 
loi(i); 

Attendu que par traité, capitulation, privi- 
(l) Voir l'article 28 de la loi, Droit d'Auteur, 1912, 

p. 24. 
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